
Sitzung des Verwaltungsrates  
 

 

Datum und Ort:   Montag, den 11. Mai 2015 im Sitz der FLF in Mondercange 
 
Präsident: P. PHILIPP 
 
Mitglieder:    Chr. HESS, Cl. KREMER, R. KREMER, Dr. H. MAUSEN, Ch. SCHAACK,               

J. SCHILTZ, M. RICHARD, Me J.-J. SCHONCKERT                 
 
              Für den Verband anderwärtig tätig: G. GOERGEN     
 
   Entschuldigt: N. SCHOCKMEL 

 
Sekretär:  J. WOLFF 

 

 
Der Bericht der Sitzung des Verwaltungsrates vom Montag, den 4. Mai 2015 wird genehmigt. 
 
VERTRETER DES VERWALTUNGSRATES 
 

- Einweihung des Kunstrasenfeldes der ES Schouweiler am Sonntag, den 24. Mai 2015 um 
17.00 Uhr in Schouweiler: P. PHILIPP, C. KREMER, M. RICHARD, J. SCHILTZ 
 

- Fussballcamp „Fielmann“ am Mittwoch, den 27. Mai 2015 (Nachmittag) in Mondercange: R. 
KREMER 
 

- Einweihung von neuen Räumlichkeiten der US Hostert am Dienstag, den 2. Juni 2015 um 
16.00 Uhr in Hostert: P. PHILIPP und J. SCHILTZ 
 

NATIONALER SPIELBETRIEB 
 
Barragespiele, Pokalendspiele 2014/2015 
 
Das vorliegende Programm der Barrage- und Pokalendspiele 2014/2015 wird eingesehen und  
vervollständigt. 
 
Da die Fusion der Vereine CS Pétange und FC Titus Lamadelaine im Hinblick auf die Saison 2015/2016 
mittlerweile definitiv feststeht, werden die Modalitäten betreffend die anstehenden Barragespiele 
festgelegt. 
 
Der folgende Text wird den Vereinen und der Presse zugestellt: 
 

MATCHS DE BARRAGE 2014-2015 Seniors I 
Informations et modalités 

 
Le dossier complet de la fusion des clubs FC Titus Lamadelaine et CS Pétange a été remis hier matin 
(11.5.2015) au secrétariat de la FLF, ce qui a permis au Conseil d’Administration de prendre les 
décisions suivantes lors de sa séance du même jour : 



 Entérinement de  la fusion définitive des 2 clubs mentionnés en vue de la saison 2015/2016 et 

admission du nouveau club Union Titus Pétange  

 

 Fixation des modalités des matchs de barrage 2014/2015 en tenant compte de l’élimination 

définitive du championnat d’une équipe 

 

 Tirage au sort des matchs de barrage lundi, le 18 mai 2015 à 18:00 hrs au siège de la FLF  

 

 Communication des terrains de jeu des différents matchs de barrage immédiatement à la fin du 

championnat en cours après l’établissement définitif des classements des différentes divisions. 

 
 

 BGL Ligue - Promotion d’Honneur  

 

 L’équipe classée à la 12ème place de la BGL Ligue dispute un match de barrage contre 

l’équipe classée 3ème de la Promotion d’Honneur (pas de changement) 

 

Vendredi, le 29/05/2015 à  19:30 hrs 

 
 

 Promotion d’Honneur - Division 1   

 

 Dans l’hypothèse probable que Lamadelaine (qui ne peut plus descendre directement) se 

classera à la 11ème ou 12ème place de la Promotion d’Honneur, donc à une place de 

barragiste, la meilleure équipe (coefficient points resp. points et buts) classée 2ème des 2 

districts de la Division 1 monte d’office en Promotion d’Honneur 

 

 L’autre équipe classée 2ème des deux districts de la Div. 1 joue un match de barrage contre 

l’autre barragiste de la Promotion d’Honneur  

 

Ce match aura lieu samedi, le 30/05/2015 à 17:30 hrs 

 

 Dans l’hypothèse où Lamadelaine se classerait au-dessus de la 11ème place de la Promotion 

d’Honneur à la fin de la saison (maintien direct), les 2 matchs de barrage auront lieu 

 

 Dans ce cas de figure, la meilleure équipe (coefficient points resp. points et buts) classée 

2ème des 2 districts de la Division 1 monte d’office en Promotion d’Honneur 

 

 Les 2 matchs de barrage seraient alors disputés par la 2ème meilleure équipe classée 2ème 

des 2 districts de la Div. 1 et la meilleure équipe classée 3ème des deux districts de la 1ère 

Div. (coefficient points resp. points et buts) contre les équipes classées à la 11ème et 12ème 

place de la Promotion d’Honneur 

 

Le deuxième match de barrage serait alors organisé jeudi, le 28/05/2015 à 19:30 hrs 



 Division 1 - Division 2   

 

 En Div. 2, la meilleure équipe classée 3ème des 2 districts de la Div. 2 (coefficient points resp. 

points et buts) monte d’office en Div. 1  

 

 L’autre équipe classée 3ème des deux districts de la Div. 2 et la meilleure équipe classée 4ème 

des 2 districts de la Div. 2 (coefficient points resp. points et buts) jouent les 2 matchs de 

barrage contre les 2 équipes classées 12ème des deux districts de la Div. 1  

 

Jeudi, 28/05/2015 à 19:30 hrs 

 

Lundi, 01/06/2015 à 19:30 hrs 

 
 

 Division 2 - Division 3   

 

 En Div. 3, la 2ème meilleure équipe classée 2ème des 3 districts de la Div. 3 (coefficient points 

resp. points et buts) monte d’office en Div. 2 

 

 Le 3ème meilleur 2ème et le meilleur 3ème des 3 districts de la Div. 3 (coefficient points resp. 

points et buts) jouent les 2 matchs de barrage contre les 2 équipes classées 12ème des deux 

districts de la Div. 2 

 

Mardi, 02/06/2015 à 19:30 hrs 

 

Mercredi, 03/06/2015 à 19:30 hrs 

 
N.B.: Ces modalités ont été prises en application des Statuts et Règlements de la FLF (en particulier 
des articles 4 et 5 du Règlement sur l’organisation du championnat de la Coupe).  
 
Letzter Spieltag der Meisterschaft der Frauen, 16.5.2015 
 
N. SCHOCKMEL wird am letzten Spieltag der Meisterschaft der Frauen am 16. Mai 2015 beim Spiel 
FC Jeunesse Junglinster – AS Colmarberg anwesend sein und im Falle eines Sieges der Mannschaft 
aus Junglinster die Meisterschaftstrophäe nach dem Spiel an den Verein FC Jeunesee Junglinster 
überreichen. 
 
Sollte der Verein SC Bettembourg Meister werden, wird den Bettemburger Spielerin die 
Meisterschaftstrophäe zu einem späteren Zeitpunkt im Rahmen einer Feierstunde im Sitz der FLF in 
Mondercange überreicht. 
 
 
 
 
 
 



STATUTEN UND REGLEMENTE 
 
FIFA-Reglement zur Arbeit mit Vermittlern 
 
Me Jean-Jacques SCHONCKERT informiert den Verwaltungsrat über verschiedene Modalitäten des 
nationalen Reglements betreffend die Arbeit mit Vermittlern (FIFA). 
 
Antrag auf Schlichtung – Schreiben des Vereins FCAS Hosingen vom 7.5.2015 
 
Der Verwaltungsrat sieht ein Schreiben des Vereins FCAS Hosingen (Antrag auf Schlichtung 
betreffend ein Urteil des Berufungsrates vom 7. Mai 2015 in einer Angelegenheit FCAS Hosingen – 
AS Wincrange, Seniors II classe 4 série 1) ein. 
 
Das Schlichtungsverfahren wird am Montag, den 18. Mai um 18.00 Uhr im Sitz der FLF in 
Mondercange stattfinden. 
 
 
 
Die nächste Sitzung des Verwaltungsrates wird am Montag, den 18. Mai 2015 um 18.30 Uhr am Sitz 
der FLF in Mondercange stattfinden. 
 
          


